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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« plutôt que par répartition ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère très régressif de cette réforme. Lorsque l'on voit à quel point AXA a utilisé cette 
réforme comme publicité pour vendre ses PER (mis en place depuis la loi PACTE) on ne peut pas 
dire autre chose que les assureurs sont les grands gagnants de la réforme.


